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Axe	2	:	Promouvoir	le	bien-être	psychique	

Fiche	n°12	 Accompagnement	des	jeunes	en	souffrance	psychique	
Objectif	
stratégique	

Améliorer	le	bien-être	psychique	des	habitants	du	territoire	

Porteur	et	
partenaires	

Porteur	de	l’action	(structure)	 Association	Maison	des	adolescents	(MDA)	de	
Moselle	

Pilote	de	la	fiche-action		 Conseil	local	de	santé	mentale	(CLSM)	

Partenaires	principaux	de	mise	
en	œuvre		

CMSEA	
Centre	hospitalier	de	Jury	
Centre	d’accueil	pour	la	santé	des	adolescents	(CASA)	

Modalité	de	suivi	 Bilan	annuel	

Contexte	et	
enjeux	locaux	

Les	mesures	gouvernementales	 successives	mises	en	place	pour	contrôler	 l’épidémie	de	
Covid-19	ont	révélé	 les	 fragilités	psychiques	d’une	partie	de	 la	population,	en	particulier	
chez	les	jeunes.	Par	ses	enquêtes,	Santé	Publique	France	a	ainsi	montré	une	augmentation	
de	 la	 prévalence	 de	 troubles	 du	 sommeil,	 de	 symptômes	 anxieux,	 de	 symptômes	
dépressifs,	ainsi	que	de	symptômes	persistants	liés	au	stress	post-traumatique.		

La	santé	mentale	des	jeunes	sur	le	territoire	messin	était	déjà	une	préoccupation	lors	de	
la	phase	de	préfiguration	du	CLSM.	Une	partie	de	l’étude	santé	mentale	réalisée	en	2017	
par	 l’Observatoire	 régional	 de	 santé	Grand	 Est	 (ORS)	 est	 d’ailleurs	 consacrée	 à	 la	 santé	
mentale	des	 jeunes.	Plus	récemment,	 le	Projet	territorial	de	santé	mentale	en	Moselle	a	
retenu	un	axe	spécifique	à	la	santé	mentale	des	jeunes.		

La	 dernière	 assemblée	 plénière	 du	 CLSM	 a	 été	 l’occasion	 de	 mettre	 en	 réflexion	 la	
thématique	 «	jeunes	 et	 santé	 mentale	».	 Les	 participants	 au	 forum	 qui	 a	 suivi	 cette	
instance	ont	proposé	des	pistes	d’actions	visant	à	favoriser	le	repérage	et	l’accès	aux	soins	
des	 jeunes	 en	 souffrance	 psychique.	 Pour	 agir,	 il	 apparaît	 important	 de	 développer	 le	
partenariat	 entre	 la	MDA	 et	 les	 acteurs	messins	 intervenant	 auprès	 des	 jeunes.	 À	 cela	
s’ajoute	 une	 attention	 portée	 sur	 la	 prévention	 du	 mal-être	 des	 jeunes	 en	 faisant	
connaître	les	dispositifs	de	soutien	existant..		

Objectif	
spécifique	

Améliorer	le	repérage	et	l’accès	aux	soins	des	jeunes	en	souffrance	psychique.	

Objectifs	
opérationnels	

1. Développer	le	partenariat	entre	la	MDA	et	les	acteurs	messins	intervenant	auprès	des	
publics	jeunes	(adolescents,	jeunes	adultes).	

2. Faire	 connaître	 aux	 professionnels,	 aux	 jeunes	 et	 leurs	 proches	 les	 dispositifs	 de	
prévention	du	mal-être	destinés	aux	jeunes.	

Description	

Actions	existantes	à	renforcer	
	
Nouvelles	actions	
Partenariat	MDA	/	acteurs	jeunesse	

• Création	d’une	carte	des	ressources	«	jeunes	»	en	santé	mentale	pour	 identifier	
les	acteurs	et	rendre	visible	le	«	qui	fait	quoi	».	

• Réalisation	 d’un	 module	 de	 sensibilisation	 «	jeunes	 et	 santé	 mentale	»	 à	
destination	des	professionnels	réalisé	dans	le	cadre	du	CLSM.	

• Conception	d’outils	d’aide	au	repérage	et	à	l’orientation	des	jeunes	en	souffrance	
psychique.			

• Réalisation	 d’ateliers	 d’information	 à	 destination	 des	 jeunes	 sur	 les	 facteurs	
d’influence	sur	 la	santé	mentale	au	moyen	d’un	outil	comme	 le	Cosmos	mental	
du	Psycom.	

• Participation	de	la	MDA	aux	Semaines	d’information	sur	 la	santé	mentale	par	 la	
réalisation	d’un	événement	et/ou	le	soutien	à	l’événement	d’un	partenaire.	

Prévention	du	mal-être	
• Écout’Émoi	 :	 Appui	 du	 CLSM	 pour	 faire	 connaître	 le	 dispositif	 aux	 acteurs	

intervenant	dans	le	secteur	de	la	jeunesse	et	aux	jeunes.	



• Stopblues	 version	 «	jeunes	»	 :	 poursuite	 de	 la	 collaboration	 du	 CLSM,	 dans	 le	
cadre	 du	 partenariat	 entre	 la	 Ville	 de	 Metz	 et	 l’INSERM,	 pour	 promouvoir	 la	
version	Stopblues	adaptée	aux	jeunes	(promotion	de	la	consultation	nationale	en	
direction	des	jeunes,	réunion	publique	d’information	en	partenariat	avec	la	MDA,	
communication	sur	le	dispositif	en	collaboration	avec	la	Ville	de	Metz	dès	sa	mise	
en	œuvre).	

Durée	action	
	Action	expérimentale	
	Action	annuelle	
	Action	pluriannuelle	

Territoire	
d’intervention	

	Intercommunal	
	Communal	
	Quartiers	
	Quartiers	Politique	de	la	Ville	

Public	visé	
	Enfants	et/ou	adolescents	(0	à	15	ans)	
	Jeunes	adultes	(16	à	25	ans)	
	Adultes	(26	à	65	ans)	

	Personnes	âgées	(>	65	ans)	
	Professionnels	
	Autre	:	13	à	20	ans	

Financements	
Budget	prévisionnel	 Module	de	formation	:	400	€/session	(8h	x	50	€/h).		

SISM	:	intervention	d’un	psychologue	200	€	(2h	x	50	€/h).	
Financements	pressentis	 ARS	Grand	Est	

Déterminants	
de	santé	visés	

Compétences	individuelles	:	empowerment	individuel.	
Stratégies	politiques	:	partenariat,	collaborations	et	coordination.	
Implantation	des	ressources	:	visibilité,	lisibilité,	compétences	professionnelles.	

Politiques	
publiques	
concernées	

Stratégie	nationale	de	santé	2018	–	2022.	
Feuille	de	route	santé	mentale	et	psychiatrie,	juin	2018.	
Programme	pluriannuel	HAS	–	psychiatrie	et	santé	mentale	2018	-2023.	
Parcours	«	santé	mentale	»	du	Projet	régional	de	santé	Grand	Est	2018	–	2028.	
Arrêté	du	7	 juillet	2021	abrogeant	 l’arrêté	du	27	décembre	2018	et	portant	approbation	
du	 nouveau	 cahier	 des	 charges	 national	 relatif	 à	 l’expérimentation	 visant	 à	 réduire	 la	
souffrance	psychique	des	jeunes.	

Modalités	
d’évaluation	

Indicateurs	de	processus	:		
Partenariat	MDA	/	acteurs	jeunesse	

• Nombre	de	réunions	par	rapport	au	prévisionnel.	
• Nombre	d’actions	réalisées	par	rapport	au	prévisionnel.	
• Nombre	et	typologie	des	partenaires	impliqués	dans	les	actions	prévues.		
• Nombre	 et	 typologie	 des	 participants	 aux	 réunions	 par	 rapport	 aux	 acteurs	

identifiés.	
Prévention	du	mal-être	

• Nombre	de	réunions	par	rapport	au	prévisionnel.	
• Nombre	d’actions	réalisées	par	rapport	au	prévisionnel.	
• Nombre	 et	 typologie	 de	 partenaires	 impliqués	 dans	 les	 actions	 de	

communication.	
Indicateurs	de	résultats	:	
Partenariat	MDA	/	acteurs	jeunesse	

• Nombre	 de	 partenaires	 qui	 déclarent	 mieux	 connaître	 les	 ressources	 en	 santé	
mentale	destinées	aux	jeunes.		

• Nombre	et	 typologie	des	nouvelles	collaborations	 favorisant	 l’accompagnement	
des	jeunes	en	souffrance	psychique.	

• Nombre	de	 jeunes	ayant	participé	aux	ateliers	qui	déclarent	mieux	comprendre	
le	concept	de	santé	mentale	les	facteurs	qui	l’influencent.	

Prévention	du	mal-être	
• Nombre	 de	 partenaires	 qui	 déclarent	 mieux	 connaître	 les	 dispositifs	 de	

prévention	du	mal-être	et	du	risque	suicidaire	chez	les	jeunes.	
Méthode	d’évaluation	envisagée	:	tableau	de	suivi,	questionnaires,	bilan	annuel.	
Les	objectifs	de	l’action	visent-ils	directement	la	lutte	contre	les	inégalités	sociales	de	
santé	?	

	Oui						 	Non	



Y-a-t-il	une	démarche	participative	associant	les	citoyens	?	
	Oui					 	Non	

	


